
trophées 
«Je l’aime, je le vaccine»



AGIR POUR L’INTEGRATION  
DE L’ANIMAL EN VILLE

Madame, Monsieur,

En tant qu’élu, vous agissez quotidiennement pour une saine cohabitation dans votre commune 
entre citoyens et animaux de compagnie. Comme vous, de nombreuses collectivités font preuve 
d’innovation dans ce domaine et améliorent ainsi le cadre de vie de leurs concitoyens tout en 
œuvrant pour une cohabitation harmonieuse entre l’homme et l’animal. 

Bien souvent cependant, ces actions positives ne bénéficient 
d’aucune médiatisation. 
C’est pour cela que les trophées «Je l’aime, je le vaccine» 
Animal - Ville - Santé existent et que nous vous invitons à y 
participer. 

Les Trophées, qu’est-ce que c’est ? 
Depuis 4 ans, les trophées «Je l’aime, je le vaccine» Animal - 
Ville - Santé mettent à l’honneur les villes qui agissent en faveur 
de l’intégration des animaux de compagnie. Ils valorisent les 
actions originales et constituent un argument positif dans la 
politique animalière.  
Innovantes, originales ou tout simplement de bon sens, toutes 
ces actions méritent qu’on leur rende hommage. Elles sont à 
partager, à mettre en lumière afin qu’elles puissent indiquer la 
voie à suivre dans ce domaine.

Les trophées “Je l’aime, je le vaccine”  
seront décernés dans 4 catégories  :

PRIX Animal
« La responsabilisation du maître »

PRIX ville
« L’aménagement des espaces urbains »

PRIX santé
« L’animal comme facteur de santé »

PRIX communication
« La sensibilisation aux enjeux de la vaccination »



en 2008, le prix a été décerné à la 
ville de loos (59)

Depuis 2001, la ville met tout en œuvre pour favoriser 

l’insertion des chiens. outre l’installation d’espaces sanitaires 

spécifiques, elle organise chaque année une fête du chien, 

avec le conseil municipal des enfants pour sensibiliser à la 

propreté et à l’éducation canine.

loos valorise la place de l’animal dans la ville, grâce aux 

démarches originales des enfants qui recréent du lien entre 

les citadins et les chiens.les citadins et les chiens.

PRIX ANIMAL
« la responsabilisation du maître »

Ce prix récompense la ville qui met le mieux en œuvre des démarches informatives et 
pédagogiques afin de responsabiliser les propriétaires d’animaux de compagnie. Le but est 
d’aider les propriétaires à prendre conscience de leur rôle face au comportement de leur 
animal en société, à la fois au niveau de la propreté et de la sécurité, mais aussi de la bonne santé 
de l’animal (vaccination, nutrition, soins, identification…) 

ainsi, une ville pourra mettre en avant ses initiatives dans les domaines suivants :
• l’organisation annuelle de «Journées de l ‘animal» ;
• la diffusion d’un guide d’incitation à la responsabilisation des maîtres et au  
bien-être animal ;
•  l’information de proximité sur le comportement du chien et la propreté canine ;
• la gestion des troubles de voisinage causés par les animaux de compagnie;
• les initiations pédagogiques orientées  sur l’éducation canine et la prévention des 
morsures.

Dans votre ville aussi, des femmes et des hommes agissent. Valorisez leur 

action, participez au concours. Demandez votre bulletin d’inscription, engagez 

votre ville et venez rencontrer d’autres élus, découvrir leurs initiatives et faire 

connaître les vôtres. 

➜



PRIX VILLE
« l’aménagement des espaces urbains »

Récompenser une ville qui crée des installations spécifiques et qui développe des  
aménagements urbains efficaces pour mieux gérer la présence de l’animal en ville. Mettre 
à l’honneur des initiatives qui permettent aux animaux de mieux s’intégrer en milieu urbain.  
Il s’agit d’aider les propriétaires en créant des infrastructures pour leur permettre de mieux 
insérer l’animal dans la ville. L’objectif est de prévenir les désagréments liés à la cohabitation 
entre l’homme et l’animal en ville.

ce trophée met à l’honneur l’action des villes dans la durée, et notamment 
dans la mise en place de politiques concertées avec l’ensemble des acteurs 
(vétérinaires, apa Association de Protections Animales, commune).
• les espaces de propreté canins ;
• la gestion des animaux en divagation ou errants (fourrière, refuge) ;
• les bornes de propreté avec distributeurs de sachets.

➜

en 2008, le prix a été décerné à la ville 
de lorient (56)

Depuis des années, la municipalité s’implique pour l’insertion de 

l’animal dans la ville. nos compagnons sont pris en compte dans 

tous les aménagements urbains, et une vraie politique en faveur 

d’un comportement citoyen des propriétaires est mise en place, 

notamment par le biais de l’installation de distributeurs de sacs 

ou l’aménagement d’espaces canisites. toutes les actions sont 

pensées dans la durée. 

vous aussi soYeZ récompensé !

Les éditions 2007 et 2008 des trophées “Je l’aime, je le vaccine” ont récompensé 

plusieurs villes qui ont mis en place des politiques efficaces pour une meilleure 

intégration de l’animal en ville. Si vous aussi vous souhaitez voir vos actions 

récompensées, suivez l’exemple de ces villes et envoyez-nous votre bulletin 

d’inscription complet.

➜



PRIX SANTé
« l’animal comme facteur de santé »

en 2008, ce trophée est revenu à la 
ville de montpellier (34)

avec l’existence depuis 2001 d’une commission sur l’ « animal 

en ville », c’est une politique à long terme qu’annie Bennezech, 

maire-adjointe, a mis en place. outre les nombreux distributeurs 

de sacs et les espaces chiens, la ville développe la vaccination 

gratuite des chiens des plus démunis et la gestion des chats 

errants. c’est une vraie action pour une cohabitation harmonieuse 

dans le respect des droits des animaux. 

Récompenser une ville qui a pris des initiatives positives pour favoriser l’animal comme facteur 
de santé. Par son rôle affectif l’animal est un acteur du lien social. à ce titre, il joue le rôle 
d’animal-thérapeute auprès des personnes les plus vulnérables (enfants, handicapés, personnes 
isolées, malades). Cependant, il peut s’agir aussi de considérer l’animal comme un facteur de 
santé publique pour limiter les risques de transmission des maladies infectieuses ou les risques 
d’accident. Toutes actions incitatives doivent aussi être soutenues et valorisées.

ainsi, une ville pourra par exemple mettre en avant ses initiatives dans les domaines 
suivants :
• subvention aux associations qui gèrent un handicap avec la présence d’un animal ;
• aide aux SDF, aux personnes handicapées ou aux personnes âgées ayant un chien (accueil, 
vaccination, identification, ...) ;
• information sur les risques de la maltraitance animale;
• mise à disposition d’un numéro d’urgence pour les animaux de compagnie.

➜

Comme Montpellier, vous agissez au quotidien, mettez en place des politiques 

innovantes. Les trophées sont pour vous une opportunité exceptionnelle de faire 

valoir votre expérience, d’échanger, de trouver de nouvelles pistes. Inscrivez votre 

ville aux trophées «Je l’aime, je le vaccine» 2009. Remplissez votre bulletin et rejoignez 

le cercle des villes pilotes en matière de santé et de bien-être animal. 

➜



PRIX COMMUNICATION
« La sensibilisation aux enjeux 

de la vaccination »

Ce prix met à l’honneur les villes qui diffusent de façon régulière et soutenue une information 
sur la sensibilisation des propriétaires à la vaccination animale. Valoriser les villes qui, par leurs 
actions renouvelées, donnent une bonne visibilité aux campagnes d’information publique.

Les communes pourront évoquer notamment leurs actions :
• affichage sur le réseau urbain ;
• diffusion d’outils d’information dans les lieux publics ;
• �actions pédagogiques auprès du jeune public via les réseaux scolaires.

En 2008, le prix a été décerné à la ville d’EPERNAY (51)
Pour sa sensibilisation aux enjeux de la vaccination et sa fidélité à la campagne  
«Je l’aime, je le vaccine» qu’elle affiche depuis de nombreuses années au sein de sa 
commune. 

➜



LES PARTENAIRES

La Fondation d’Entreprise Virbac a pour mission de sensibiliser et 
d’éduquer le public, en particulier les enfants, sur le respect des 
animaux et les responsabilités envers les compagnons familiers en ce qui 

concerne notamment leur santé, leur sécurité et leur bien-être. Elle remplit ses objectifs par des 
campagnes d’information grand public, par le développement d’actions et de partenariats avec les 
professionnels de la santé, les cabinets vétérinaires, les collectivités territoriales et les institutions 
françaises ou internationales.

L’ISTAV - Institut Scientifique et Technique de l’Animal en Ville - est un 
institut spécialisé dans la gestion des animaux en ville, dans un concept de 

développement durable, pour limiter les nuisances causées par les animaux en ville et maintenir la 
biodiversité de la faune sauvage. Il assure ses deux missions auprès des collectivités locales en mettant 
à leur disposition ses savoir-faire pluridisciplinaires dans les domaines de l’orientation et du suivi 
de la stratégie fixée, l’évaluation des techniques mises en place et l’amélioration de l’efficacité des 
méthodes existantes (gestion des animaux de compagnie, propreté canine, rongeurs et faune sauvage).  
www.istav.net

Le SNVEL - Syndicat National des Vétérinaires d’Exercice Libéral - est un organisme 
institutionnel qui regroupe des vétérinaires praticiens issus de tout le territoire national. 
Il recherche et met en œuvre les moyens propres à faire connaître et apprécier le rôle 
du vétérinaire et à promouvoir l’image de la profession. www.snvel.fr

LE JURY

Monsieur Gérard ARTHUS Président de la Société Centrale Canine
Monsieur Serge BELAIS Ancien président de la Société Protectrice des Animaux
Madame la Députée Geneviève GAILLARD Présidente de la Commission Protection Animale à l’Assemblée Nationale
Monsieur le Ministre Jacques GODFRAIN Président de France Vétérinaire International
Monsieur Eric GUAGUERE Président de l’AFVAC Association Française des Vétérinaires  pour Animaux de Compagnie 
Monsieur Guy HANNOTTE Président de Vétérinaire Pour Tous
Monsieur Claude LAUGIER Vice-président du SNVEL Syndicat National des Vétérinaires d’Exercice Libéral 
Monsieur Henri MANRIQUE Vice-président de la Fondation d’Entreprise Virbac
Monsieur Stéphane MARTINOT Directeur de l’Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon
Monsieur Jean-Michel MICHAUX Secrétaire du jury - Président de l’ISTAV Institut  Scientifique et Technique de l’Animal en Ville 
Madame Dona SAUVAGE Secrétaire général Ordre National des Vétérinaires

LE PARRAIN
Pour la troisième année consécutive, Michel Drucker nous fait l’honneur d’être le parrain des 
Trophées 2009. Amoureux des animaux et toujours en relation étroite avec la protection 
animale, il déclare : «  je suis heureux de porter mon concours au trophée «Je l’aime, je 
le vaccine» qui a pour mission de sensibiliser et d’éduquer le public sur le respect des 
animaux ».



Comme pour la prévention, 
l’important là aussi c’est de participer !

Vous souhaitez concourir dans les catégories suivantes 
❒ Animal    ❒ Ville    ❒ Santé    ❒ Communication (maximum 3 choix)

Présentez votre projet de participation (rédigez en quelques lignes un descriptif 

des actions menées par votre municipalité) et n’hésitez pas à joindre des documents 

relatifs aux actions engagées :  

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

................................................................................................................................................................... 	

...................................................................................................................................................................

Municipalité de :......................................................................................................................................... 	

Maire  : ....................................................................................................................................................... 	

Nom du responsable du projet : ................................................................................................................ 	

Téléphone :....................................................................E-mail :.................................................................. 	

Adresse :.....................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................

Pour participer au grand concours* des trophées « Je l’aime, je le vaccine » Animal - Ville - Santé - 
Communication,  complétez le dossier d’inscription ci-dessus en mentionnant précisément les catégories dans 
lesquelles vous souhaitez faire participer votre ville. Renvoyez ce dossier impérativement avant le 30 septembre 
2009 à l’adresse suivante :  ISTAV - Les trophées 2009 - 85 avenue Pasteur - 93260 LES LILLAS - Tel. : 01 43 62 67 
82 - Fax : 01 43 63 51 43 - contact@istav.net
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Bonne chance à tous et merci d’avance pour votre participation
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